
Plan Vendanges 

• Etudiants concernés : L2, L3, M1 (hors alternance et IUT) en 2025-

2026

• Mise en place d’un système d’indulgence pour les absences sur la

période des vendanges

– début de la période communiquée d’ici début juin

– jusqu’au 21 septembre 2025

• Sous réserve d’inscription préalable à l’opération et à la fourniture du

ou des contrats de travail



Plan Vendanges 

• Démarche à suivre

– Dès maintenant :

1. Etudiantes, étudiants - S’inscrire à l’opération : ADULLACT

2. Etudiantes, étudiants / Entreprises - Consulter / alimenter le carreer center

pour découvrir / mettre en avant les offres d’emploi Tag « Vigne et vin »

3. Etudiantes, étudiants / Entreprises - Candidater aux offres, contractualiser

4. Etudiantes, étudiants - Télécharger le ou les contrats de travail sur l’espace

d’inscription

– Pendant la période des vendanges:

• Etudiantes, étudiants – Signaler, par courriel, les absences auprès de la

scolarité de votre diplôme

L’URCA

(SAE-DEVU, IGC) 

n’intervient pas 

dans la 

contractualisation 

entre l’étudiante, 

l’étudiant et 

l’entreprise



Plan Vendanges 

• Inscription ETUDIANTES, ETUDIANTS

– Créer un compte ADULLACT, https://demarches.adullact.org/

– Connexion via prenom.nom@etudiant.univ-reims.fr (~ 8 minutes pour compléter)

– IDENTITE: civilité*, prénom*, nom*, numéro étudiant

– FORMATION :

• UFR, institut, école* (liste déroulante)

• Année 2025-2026* (liste déroulante L2, L3, M1)

• Diplôme

– JUSTIFICATIFS*: téléchargement du / des contrat(s) de travail

https://demarches.adullact.org/
mailto:prenom.nom@etudiant.univ-reims.fr


Plan Vendanges 

• Carreer center / Mission insertion professionnelle (SAE – DEVU*)

*Service d’Accompagnement des Etudiants – Direction des Etudes et de la Vie Universitaire

• Aide à la recherche 

de stages, 

alternances, 

emplois, jobs 

étudiants

• Elaboration et/ou la 

validation de vos 

projets 

professionnel

• Services: 

ressources, outils, 

RDV, évènements



Plan Vendanges 

• Pendant la période de vendanges, signaler

ses absences

– Par courriel (adresse étudiante préconisée), auprès de

la scolarité de son diplôme

– A envoyer au maximum 5 jours ouvrés après l’absence

– Indiquer : « Vendanges 2025 », préciser le diplôme

dans lequel vous êtes inscrit et les dates d’absence

Dans la période 

du ou des 

contrats

ET

Dans la limite 

de la fin de 

l’opération le 21 

septembre 2025
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